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Surintendant, .... Amg suRGESS.

Plaintes Portées.
-JÜ tient particuliers tant au Bureau de la
Société quen chacune des Stations de Police de U niu 
destinés a recevoir toutes les plaintes de ce genre, et à faire 
ainsi connaître aux officiers les actes de craints 
commettent; et c’est d’après les information, qui y*" 
contenues que ceux-ci procèdent à faire punir lescoupable. 
ou prennent les mesures nécessaires 
ne les repètent.
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A ceux qui se sentiraient disposés à léguer quelque chose 
à cette société, à titre de bienfaisance et par testament, 
recommandons l’usage de la formule suivante :

nous

FORMULE D’UN LEGS OU DONATION TESTAMENTAIRE.

Jè donne et lègue par les présentes à la Société de Qué
bec pour la Protection des Animaux, établie à Québec 
en Avril 1870, pour les fins et besoin 
somme de
la dite Société suffira pour libérer 
mentaires, ets.

s de la dite Société, la 
piastres, et le reçu du Trésorier de I

mes Exécuteurs testa-
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rapport annuel

SOCIÉTÉ DE QUÉBEC,
+/•

/

fa ÿrotfrtiott des Animaux,
pour l’année 1874.

efforts qu’ira faits dans le but de promouvoir les 
d humanité ont obtenu un grand succès.
ncndanî ÏÏnnT» ^di<iue le de» poursuites intentées
pendant 1 année, ainsi que des condamnations adjujées •

4‘Æœsitr^aïïi* “"■> -1»“»
d,t

d'i™rzs^^z?bl“de “ ““ *”■ «
Un charretier rencontré dans la rue des Sœurs, condui

sant un cheval blessé à l'épaule, «2 et aux frais.fcsssSMR'stta.«a- *srs
Un cultivateur, pour avoir battu son cheval outre m 
r le chemin de Beauport, |1 d’amende et aux frais.

les
idées
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Un journalier, pour avoir frappé un bœuf sur la tète, $1 
d’amende et aux frais.

Un charretier, pour avoir trop battu son cheval, sur la 
place du marché Champlain, $2 d’amende et aux frais.

Un charretier conduisant un cheval blessé à l’épaule, $1* 
d’amende et aux frais.

Un bouvier frappant sur des vaches à coups de fouet, $2 
d’amende et aux frais.

Un charretier, pour avoir frappé son cheval à coups de 
pied, sur la côte de la Canoterie, $5 et aux frais.

Deux personnes pour avoir butta et autrement maltraité 
un cheval, chacune à $5 d’amende et aux frais.

Un journalier pour avoir battu des vaches avec un bâton, 
$1 et aux frais. ‘

Un charretier manœuvrant, dans la rue St. Paul, un che
val blessé à l’endroit de la sangle, $1 d’amende et aux frais.

Un charretier pô.ur avoir battu et malmené son cheval, 
$2 d’amende et aux frais.

Un charretier se servant d’un cheval blessé à l’épaule, 
25 centins et les frais.

Un autre pour une offense de cette nature, $5 d’amende 
outre les frais.

Un autre pour une offense de cette nature, $5 d’amende, 
plus les frais. • ' •

Un charretier frappant du pied sur son cheval, dans la 
côte Angèle, $1 et aux frais.

Un autre battant son cheval à coups redoublés, dans la 
rue St. George, $1 et aux frais..

Un autre se servant d’un cheval blessé à. l’épaule, $5 
d’amende et aux frais.

/

/

A LÉVIS.

Onze fermiers et bouviers qui avaient lié des veaux par 
les pattes, chacun $ffet les frais.

RÉCAPITULATION DES CONDAMNATIONS.

Pour avoir battu des chevaux à coups de fouet ou de
manches de fouet...............i................. g

“ battu des chevaux à coups de pieds.......3
“ lié des vaux par les pattes.......... ............... j 11
“ attelé des chevaux malades ou blessée...... '■ g
“ battu des chevaux ou vaches à coups de

bâton...................... ...............................
favorisé et entretenu batailles de coqs.

Nombre des personnes ainsi condamnées.......

/
/

•Personnes.
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Outre ce qui précède, il y a eu treVe-oüatre autres faits 
de ce genre signalés et entrés au livre du Surintendant ■ 
mais les auteurs de ces offenses ont dû échapper, o-ràce^
ce genrreUVd’^fretRUeUSe Tl à quelclu’autre circonstance de
étéTeLnÇrimandét ^ reIftch- aPr

, ïrÆtes-aï:et soustraire8mH'SaiTS f°père 611 Plu* grande quantité) 
f ■ i P a’ autant ffue possible, les chevaux aux 

actes de violence auxquels ils ne sont que trop souvent sou-

« Sr"" sdssis
tiuémLentdèenoS7oursblS “ " ]'eProd«isent P» aussi fré-

•b* avoir

de

mtr
Le Comité s’est occupé plus d’une fois de la 

X surcharges ; mais il n’a pu se prononcer d’une manière em-
jüazr Ce SUJ5 Vû !tt difficulté d’établir une loi qui 
„™lt a™° Précision la limite du poids ou de la nZ
nrè!^n n Peut Gainer. On a aussi fait valoir au-
f» t ® ™T!jté av*nta"'e qu’il y a de -se servir pour opérer et “‘S r- S!°STS cha,rges de Apures à qrtffiXto,
cette ville en fa,re faireX^T l'cssaT^

Z question des

t

F
■ <* ’

’ <
y Pt Lne,£?7té T.aPPris y a quelque temps, que le barbare 

et cruel.divertissement des batailles de coqs avait été en - 
grande partie aboli, et l’on peut attribuer sans hésitation cet
norlTnT-T'iZ’ü6111 a rexistence de la Société. En se re- 

“ 1Ste,des Pcursuites ci-dessus donnée, l’on voit 
^ J eu plusieurs personnes poursuivies pour des 

offenses de cette espèce; dans un cas, les défendeurs au 
trT 0 est'à-dire, celui qui était propriétaire de 

„2"Tnn deux orgjusateurs de la lutte furent condam
nés a une amende de $T0 chacun ; et dans un autre cas où 
il y avait aussi trois défendeurs qui s’y étaient livrés et pa-

et auÎTrTte1^’ °a le® condamna à $5 d’amende cha- 

démoli 1 amphithéâtre dans lequel se livraient ces combats.
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Le Maire de la Cité, accompagné de trois membres du 
Comité, s’est rendu auprès des Autorités Religieuses des 
-Paroisses Saint Roch et Saint Sauveur, en vue d’obtenir 
avec leur approbation, leur influence pour seconder les me
sures prises par la Société pour faire disparaitre cet ignoble 
passe-temps, et le Comité se fait un devoir de reconnaitie 
ici qn il a reçu d’Elles en cette circonstance toute la satis
faction possible.

Quelqu’un a aussi dernièrement attiré l’attention de la 
Société sur un autre genre de barbarie exercée sur des mou
tons auxquels on aurait entaillé les oreilles, leur faisant une 
incisioif profonde, les blessant et les défigurant, fait dont 
aurait eu connaissance elle-même queque temps aupara
vant, la personne qui en fait le récit dans les journaux. Le 
Surintendant fut chargé de vérifier cette accusation, mais on 
fut obligé de renoncer à l’idée de s’en rendre un compte 
exact, vû que les seules preuves qu’on ait pu en avoir n’au
raient pas suffi pour obtenir une condamnation. C’est la 
seule accusation de ce genre qui ait été .portée devant la 
Société pendant l’année qui vient de s’écouler.

Le Comité a déjà requis par la voie des journaux la co
opération bienveillante. du public à ses travaux, en de
mandant de lui rapporter tous les actes d’inhumanité dont 
il serait le témoin, soit à la station de police la plus voisine, 
ou au bureau do la Société, ou encore à celui du Surinten
dant. Il profite de cette nouvelle occasion pour 
chacun à promouvoir les intentions et.fies vues 
ciété, en portant ainsi à sa connaissance comme dit ci-dessus, 
toute information se rapportant à des actes de cruauté.

Le Surintendant a visité plusieurs fois les environs de la 
ville où il a détruit un grand nombre de cages destinées à 
prendre- des oiseaux, et a par là beaucoup diminué cette 
coutume si préjudiciable.

i,

engager , 
de la So-

;

LE CONGRÈS INTERNATIONAL.

La Société avait été généreusement invitée à se faire re
présenter au 6ème Congrès International, tenu à Londres, 
en Angleterre, au mois de Juin dernier. Quoique l’invita- 
t*°n fût reçue que peu de temps avant son ouverture, 
elle l’accepta spontanément, répondant qu’elle aurait l’hon
neur d’y être reptésentée par le Professeur Gloldwin Smith 
qui, disait-on, y représentait déjà les Sociétés sœurs de
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notre Société s’y trouverait représentée. 'De semblables

5S™«“ti?s5te“5â!: ™t i
aw ass-rra s—E
^tsaswsassdrESau soulagement des bestiaux et d’autres sujets det, cette na-

Le Comité fait savoir que la Société ayant été considérée
- cor^omtbTuneTemand*8"16 obtenir ^ -te d’in- 

Locale.

Relativement

été faite à la Législature

. . ,au transport des bestiaux, le Comité re-
Parlement FédYraTà I po-ury°yant et introduite au) 

ement b edéral à la dernière session n’a pu être passée
rat lin1'T à la prochaine session on se hâtera d’adopter
Z&vksrm‘n> w-i-„7C

DK L'BNSKIONKltENT

en a

j

AUX enfants des principes d'hu
manité.

te

M.rTéd°nraPÆn8 SU; °! 8,^'6t’ Dans un article intitulé • 
rnlî TeeD.enf“ta’. /?nr ™de= numéros du “Ani-
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l’égard, des animaux, et les moyens qu’elles ontVru devoir 
adopter pour y parvenir, dit que ce à quoi elles visent, est 
d’inculquer dans la population toute entière, des sentiments 
de bienveillance à l’égard de la création animale, en les lui 
inspirant dès l’enfance, afin que, grandissant sous l'empire 
de ces idées, elles puissent s’en inspirer dans chaque occa
sion et en faire application en toute circonstance.

Le Comité ose espérer que le public ne manquera pas de 
donner à la Société tout l’appui nécessaire au maintien de 

existence, et qu’aucun de ceux qui déjà sont de ses 
membres ne lui retirera son appui ; mais que chacun d’eux 
s’efforcera au contraire de lui en amener d’autres, pour per
mettre à la Société, en étant mieux connue, de pouvoir 
étendre beaucoup plus le champ de ses opérations.

La Société doit ses remerciments particuliers à Mr. Wm.
■ Carr, pour l’aide qu’il lui a généreusement fourni, en aban
donnant au profit de la Société le produit entier réalisé par 
l’une de ses intéressantes lectures.

Elle les doit à la Compagnie des Remorqueurs du St. 
Laurent, pour leur générosité à munir le Surintendant de 
la Société d’un billet de passage gratuit, ainsi qu’à la Com
pagnie des Chars Urbains.

Auxdeuxjournaux, le “Mornino Chroniclb" et"l’Evé
nement,” pour impressions gratuites, etc., faites pour la 
Société.

A Messieurs Heigham et Voyer, de la Police Provinciale, 
pour leur coopération ; et à Messieurs Gethings et Foley de 
la Cour du Recorder, pour leur concours professionnel.

A la Royal Society de Londres, Angleterre, pour l’envoi 
du journal le “ Animal World."

A la Massachusetts Society de Boston, E. U., pour envoi 
de la revue “ Our Dumb Animals" et autres brochures ; et 
à la San Francisco Society, pour le journal “ Animal Friend."

Les Sociétés ci-après nommées ont envoyé leurs rapports 
durant le cours de l’année, savoir :—

Le Scottish Society d’Edimburgh ;
La Royal / “ Leeds branch, Angleterre ;

y
rson
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La Cork Society.
La Cleveland Society.
La Bangor Association ;
La Canadian Society de Montréal ; 
L’American “ “ New York ;
La Rhode Island Society ;
La Pensylvania Society, de Philadelphie ;
La Victorian “ “ Melbourne;
La Illinois Humane Society ;

ladelphie”1611’8 Branch of tlle Fensylyanian Society de Phi- 

La Women’s Buffalo Branch of the American Society.

Le tout respectueusement soumis.

1

r

W. Mabsden, M.D., M.A., Plaident. 

A. Rohebtbon, Secrétaire.

<\>
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poH annuel dp'hs11 -!L?luS de circulat'°n possible au ran-

I

LOI DU DOMAINE CONCERNANT 1 
ENVERS LES ANIMAUX.

LA CRUAUTE

Acle ronc^ia>“ lu cruauté envers tes Animaux, 

/ <on'a, ça/?.. 27.) (32 ez 33 Vie-

s:;2=.7i?s7'£EF:^F
raunes'du Canada, décrète ce qui suit ! br<> ÜPS CW

\ t

I
^«saj-asgg,

bois;”ïsswrslœ,t v*d»; «***
bétail ou tout autre animai estT’ e“ induisant quelque, 
ou ses mauvais "traitements ' t k°!2f ■,p,r Sa nûS%ence

^JrAw»* ^"sisrS'SU l,en 0,1 1 offense a été commise (en sus du

ou tour- 
un che-



TT
I

* T

f
14

montant des dommages ou dégâts, s’il en est commis, les
quels seront constatés et adjugée par le Juge de Paix,) 
amende de pas plus de dix piastres, ni de moins d’une 
piastre, avec dépens, selon que le Juge de Paix le croira à 
propos.

2. A défaut de paiement, le délinquant sera incarcéré 
dans la prison commune ou autre lieu de détention du dis
trict, comté ou lieu, dans lequel l’offense a été commise, et 
il y sera détenu pour une période de pas plus de trente 
jours. • \

8. Rien de contenu dans le présent acte n’empêchera ni 
ne diminuera le recours par voie d’action contre le contre
venant ou son patron, dans les cas ou les dommages ne se
raient pas réclamés en vertu du présent acte.

une
•L}

)

4. Chaque fois que quelque contravention au présent 
acte est commise, tout constable ou autre officier de paix, 
ou le propriétaire du bétail, animal ou volaille, pourra, sur 
la vue ou sur la plainte de toute autre personne (laquelle 
déclarera son nom et indiquera le lieu de son ddinicfle au 
constable ou officier de paix), appréhender et arrêter en 
vertu du présent acte, et, sans autre autorité ou mandat, 
conduire sur le champ le délinquant devant tout Juge.de 
Paix dans la jurisdiction duquel l’offense a été commise, 
pour subir tel jugement que de droit. y

5. Quiconque est arrêté pour contravention aux dispo
sitions du présent acte, et refuse de déclarer son nom et 
le lieu de son domicile au Juge de Pair devant lequel il 
comparait, sera immédiatement commis à la garde d’un 
constable ou autre offièier de paix, et par lui conduit dans 
la‘prison commune ou autre lieu de détention du district, 
comté ou lieu dans les limites duquel l’offensé a été com
mise, ou dans lequel le délinquant a été arrêté, pour y être 
détenu poûr une période de pas.plus d’un mois, ou jusqu’à 
ce qu’il ait fait connnaitre son nom et le lieu de son domi
cile au Juge de Paix.

6. Toute poursuite pour offense punissable en vertu du 
présent acte sera commencée dans les trois mois suivant la 
commission du fait, et non autrement.

7. Toute contravention à une clause quelconque au pré
sent acte est un délit, et peut être punie comme délit, ou

A
I

\
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peut être poursuivie de la manière prescrite par “ l’Acte 
concernant les devoirs des Juges de Paix hors des sessions, 
relativement aux ordres et aux convictions sommaires,” en 
autant que le présent acte n’établit pas de dispositions à 
l’égard de toutes matières ou choses qui doivent é|re faites 
relativement à telles poursuites, et toutes lés dispositions 
contenues dans l’acte précité s’appliquerait à ceÉ pour
suites de la même manière que si elles faisaient partie du 
présent acte.

8. Toute amende pécuniaire, recouvrée devant un Juge 
de Paix en vertu du présent acte, sera repartie, payée et 
distribuée de la manière suivante, savoir : moitié en sera 
payée à la corporation de la cité, ville, village, township, 
paroisse ou lieu où l’offense a été commise, et l’autre moitié 
avec tous les frais, sera payée à la personne qui auta dé
noncé et poursuivi l'offense, ou a toute antre personne, 
selon que le. Juge de Paix le trouvera à propos.

9. Toutes les sommes d'argents constatées, accordées et 
adjugées par un Juge de Paix, comme devant être payées 
en vertu du présent acte, à titre de tout dommage ou dégât 
occasionné par la commission d’une des offenses ci-dessus 
mentionnées, seront payées à la personne qui a souffert le 
tort ou dommage.

1». Chaque fois que le mot “ bétail" se rencontre dans 
le présent acte, il aura la signification qui est assignée dans 
l'Acte concernant le larcin et les autres offenses Je même nature.

11. Le présent acte sera exécutoire à partir du premier 
jour de Janvier, mil huit cent soixante-et-dix.

r
L•L

K)

r

p
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RÉG-LEMEN T POUR PRÉVENIR ET PU N IR LE MAU
VAIS TRAITEMENT DES ANIMAUX DOMES
TIQUES EN LA CITÉ DE QUÉBEC,

Passé le 27 septembre 1867, à une Assemblée Spéciale du Con
seil de la Cité de Québec.

Le Conseil de la dite Cité fait le Réglement qui suit, 
savoir :

?L
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1. Quiconque abusivement, ou sans aucune cause ou rai- 
légitime, maltraitera, de quelque manière que ce soit, 
animal domestique dans les limites de la dite' cité, en

courra sur condamnation, (conviction) pour chaque offense, 
devant la (Jour de Recorder de la dit cité, une amende 
n’excédant pas quarante piastres ; et à défaut de paiement . 
de la dite amende et des frais de poursuite, sera le délin
quant emprisonné pour un temps n’excédant pas deux mois 
en la prison commune du district de Québec, à moins que 
la dite amende, frais de poursuite et ceux d’emprisonne
ment ne soient payés plus tôt.

2. Tout réglement ou partie de réglement contraire au 
présent, sera et est par le présent rappelé.

son
un

I
RÉGLEMENTS CONSTITUTIFS.

Article 1.—Le nom de cette association est “ La Société 
de Québec pour la Protection des Animaux."

Article 2.—Son but principal est de prendre des mesures 
efficaces pour prévenir les actes de cruauté envers les ani
maux.

Article 3.—Toute personne peut devenir membre de cette 
association en payant une contribution annuelle de deux 
piastres ou plus. Celui qui étant membre passe une année 
sans payer cette contribution ou qui refuse absolument de 
le frire est exposé à voir son nom rayé par le Comité de la 
liste des inembjes. La Société peut de temps en temps 
élire des Pàtrorfs et des Membres Honoraires. *

Article 4.—Un comité de dix membres sera élu pour gérer 
les affaires de la Société à une assemblée générale annuelle 
qui aura lieu le deuxième lundi de Décembre chaque année. 
Cette même assemblée élira aussi un Président, un Secré
taire et un Trésorier qui seront tx-officio membres du comité. 
Le comité de régie pourra frire toute règle .ou règlement 
qu’il jugera opportun de faire pourvu toutefois que ces

I

1
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lègles ou règlements ne soient pas en contradiction avec les 
présents règlements. Il aura aussi le droit dé pourvoir au 
remplacement des Officiers do la Société chaque fois qu'il 
en sera besoin.

Article 5.—L’ass8mblée annuelle de la Société aura lieu le 
deuxième lundi de décembre chaque année. A cette assem
blée les comités sortant de ctthfrgc présenteront un rapport 
rênéral des procédés de la Société et un aperçu de l’état 

des compte^ et des autres opérations de la Société à aller 
jusqu’au trentième jour de novembre précédent, et le 
comité pour l’année nouvelle sera alors élu, soit au scrutin 
secret ou par voie de nomination, au choix de l’assemblée.

Article 6 —Toute assemblée spéciale de la Société pourra 
la demande du comité, ou sur celle parP être convoquée sur

s écrit de cinq membres de la Société, pourvu qu'on en ait 
tout d’abord informé le Secrétaire.v «1

Article 7.—Pour former quorum dans tort 
Vblée de la Société il faudra qu’il' se trouve 
\ Viombres présents et qui auront payé leurs contributions. 
\ Pour former quorum dans les assemblée du comité il suffira 

qu’il y en ait trois.

Article 8,—On pourra modifier, changer ou suspendre, du 
.consentement de la majorité des membres présents à une 
assemblée spécialement tenue 4à cet "effet, et ce pour un 
temps plus pu moins long, aucun des présents règlements, 
pourvu qu’il ait été fait mention dans l’avis convoquant 
l'assemblée de cette modification, changement ou suspen
sion projetée. Il faudra donner, par la. voie des journaux 
deda ville, avis de cette assemblée au moins une semaine 
d’avaïrce.

tes les assem- 
an moins sept

f>

/
Des Assemblées.

Le comité de régie sa réunira le premier lundi de chaque
moi

3
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Acte pour incorporer la société de Québec pour prévenir 
les cruautés envers les animaux. 1

A ’IS5U,q”e, certaines personnes ont exposé dans nne requête qu’il

ESHïP—ï33SSS
0 1

if » de la dite corporation seront : un président, un trésorier,
memhrl e,eH„t,Un “T* t ?"etian composé de pas moins de dix 
S2n» H .d a“kre“ °lfficlera que la société pensera nécessaire de 
rm““de te,mPe » “Ut™ Les dits officier, devront être choisi, parmi
ronn“#l^™W«db1itecî;mUéent' ** tr''i0ri"et '= 8a0'*to° *«

=4S-“-

£.d" officiers et l’adminntration générale et la direction de ses 
«unir. i| !qre, °<îde’ quand 11 aura éti fe*t et adopté à une assemblée ré
ttlÔrnnXû^M» Aitt" °6
cenei:,e°±lé °! pourra, posséder d'autre propriété immobilière que

SÜZSLtS^ÜSSS-B.%s 343Bf a
SZî*.°bu?d. proâge”",4. faites mimten“nt ou qui '« -

lurféS^

* -

1

animaux.

:
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X.ISTE DES SOTTSOREFTETTRS.1

*

Adame, J........ ....
Armetr 
Andrews, Thomas 
Andrew», P. A .... 
Andrews,
«Uçrd, Geo...........
Alleyb.JIun. Chas 
Archer, Jd»^
Aihe, Cant...
Atkin

Oliphant, J. O... 
Champion, C. P, 
Casey, Thoi.,... 
Colston, J.U....
Cornell, ;«..........
Crawford, A..,. 
Colvin, J...........

..  $2 00... 2 00 $■rong, J. D.....
22 00 24 00

. . . . . . . . :$ ooF. W.......
.... 12 (10 2

h 2 00 22 00
2 00 
2 00

Dobell, K. U..„
Dunn, T. 11.....
Deibarati, Wm 
Drumm, Wm..
Dinning, James..........
Dural, E. H.„.
Dunbar, J.
Dunioomh.
DarllngtH,

a-,:,,..
Davie, U. T„
Dugai, J. V..
Debloli, E. J,

Billion, ti. W

Fry, Henry.........
Fraier, Alex.......
Fraser, Alex.
Fliher, W. L.
Foote, J.J..
Frew, Alex 
Foriyth, J.
Fraier, Jr., A 
Fitch, Kdion ,
Fortin, 0.......
Foote, 8. B...
Fyfe, Wm 
Fitch, T. H...
Farley, A. M.

Ollmour, John...
Gibb, J. L...
GU>b, James...............
Grant, T. H............
Glaekemeyer, Kd..„
Olaokemeyer, 8am 1.
Gale, T................
Glaii, John.........
Glbeone, W. C....
Gameau, P.........
Ganthler, 0. B...
Gregory, T. A.
Gray, Frost..,.
Glaei, i, L....

Hamilton, Robert......
Hamilton, Rsr. Ohaa>
Hunt, Weiton.,
Hoeiaok, Wm.. 
neara, M,
MOMMk, w. v. ...m «(•<•<« K. '

10 00neon, Hy.................

Bishop of Quebec.........
Belleau, Sir N. F.........
Brown, J
Bmldgn, i(..............
Benson, B................
Brown. J. C. If.......
Balle, J.....................
Brodie, W.................
Boomer, A.................

Buretall, John.........
Beckett, Thus..........
Bennet, B ...............
Brodie, Thou............
Bennet, S. J ..........
Boswell, J. K...........
Beaudry, E...............
Bilodeau, L...............
Bew, J. J.
Blanohet,
Beaudet, E ...
Burroughs, J,.
Baby. W....................
Brown, John & Co.
Baxter, Wm........
Boyle, E...............
Brown, J .............
Baldwin, W. II...

Cassells, R.
Coker, C. R...........
Campbell, Arch..
Cauchon, IIo
Cannon, E. U........
Carbray, F 
Connolly, Jas.
Coleman, M....
Caron, Judge..
Caron, Adolph 
Coultlmrst, N.,
Cook, Wm.....................
Cook,.D. D., Rev. J...
Cdtd, A......
Campbell, W. D..
Cream, Wm...........
Crawford, J. 8....
Clint, J.H..............
Chalmers, James
Chimie, E.................»»«.•«•••....... . w_
Clapham, Jabe*..„„„,„,#,„(i,IMM, ] 00

2 00
2 005 00 2 10. 2 00 ... 2 002 00 2 00.. 2 00 2 002 00 J. W„ 

»» John... 
W. E

2 002 00
.. 2 002 00 2 00

. 2 00.....  2 00 ............2 00
2 002 00 2 00..........

00 2 004 uo
00 2 oo00 *■
('0 5 0000 .... 2 0000 2 0000 2 0000 ... 2 00

... 2 00 „00
Oil 11 2 0000 ... 2 002 00 2 00... 2 00 ..... 2 00 .... 2 00.... 2 00............

2 0(1 ... 2 00
. 2 00.. ! 00

2 00 2 00
4 00 00............... .

..........2 110 002 00 002 00 00... • 2 00 002 00
2 00 002 00 002 00 10e P « 6 00
6 00 002 00

... 2 00
. 2 00 00

2 00
2 00
2 00
2 00 M.« MM.f..... 2 00..MM ...... ...
ft 00
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4 00 Price, Evan J..........
Poulin, P.................
Phillips, G T..........
Patton, J ............. .
Poston, Thos. I......
Pope, Alex..............
Portons, J...........  ..
Parke, C. M. D.........
Parke, W. S............
Parke, Joseph..........

Ross, J. G...............
Ross, John..............
Ross, W. G...............
Ross, D. A................
Roche. John..........
Rao, Wm..................
Robertson, Alex ......
Russell, Willis.........
Rowand, M.D., A.....
Ross. II. D................
Rinfret, G. E. T......
Rousseau, Dr. E......
Richardson, I)r. J. H 
Richardson, W. C ...
Renfrew, G. It........
Ri vérin, A. D.........
Rcid, James............
Rusk, John..............
Renaud, J. Il...........
Rattray, D...............
Robertson, 11...........
Rhodes, Col..............
Reid, S............ . ...

2 10
2 00

.. 2 '00
2 00

2 00
5 00
2 00
2 00
2 00
2 00

2 10 
2 00
2 l'O 
2 00
2 00
2 00
2 00
2 01 
2 00
2 00
2 00
2 00 
2 l'O 
2 00 
2 00

.. 2 00

.. 2 00

.. 2 00
2 00

5 00 
2 00
2 00

..... 2 00 Stewart. McLean
..... 2 00 Smith, R. 11.......
..... 5 00 Smith, C. F........
..... 2 00 Smith, Il 8......
..... 2 00 Scott, 11. S..........
.... 2 00 Scott, Geo..........
•».. 2 00 Strang, John......
..... 2 00 Shehyn, James...
.....  2 00 Sowell, L...... .
..... 2 00 Stuart, Judge.....
..... 2 00 Sealy, Jus..........
..... 2 00 Stuart, G. O........

Storey, .1............
Scott, W. C........

. 2 00 Sharpies,

. 2 0Q Shaw, P. A

2 00
2 «O 
2 00 les, John 

Wm.

2 00

$2 00 I MoNidcr, J.........
2 00 I MoWilliain, W...
2 00 McKenzie, C......
2 00 ! McCorkell, Jas .. 
2 00 j McCaghey, John,
2 00 j McKèe, Dr......
2 00 : MacAdnms, W. J 
2 00 MoCallum, jr., D 
2 00
2 00 Norris, Thus......
2 00 Nicol, Arch.........
2 00

O'Meara, D. D 
2 00 O’Donnell, J...
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HossaOk, C. R 
Ilenchey 
Hossack, Jae...
Hall, G. B......
Henry, J. W... 
Hethrington, T
Hall, G...........
Home, Wm....
Hough, C.......
Hart, G..........
Holiwell, C. E. 
Howells, W. C ,

P

Irvine, lion. G

Joly, H. G.
Judge, Cor............
Johnston, P..........
Jackson, M. D., A. 
Jones, Edwin.......

Kennedy, W....
Knight, A. F. A 
Knight, Chas. E. 
Knight, F. E ....
Kirouftc^h.......
liirwin, Wm.....

Lindsay, E. B ...
Lindsay, A......
LangloitfGrlI...
Laird, John.......
Laird, J.
Lemoine,
Louis, J.
La Roche
Lemieux, M.D., C. E
Lomesuricr. E..........
Lenfesty, H 
Loin as, R....
Lampson, F.......
ivomosurier, John 
liemesuricr, Wm 
Leslie, Wm. H .
Learmouth, A.....
Lemoine,
Levey, C. E................

Marsden, M.D., W..,<
Maxham, A. J.......
Murphy, 0............
Moore, Wm...........
Moore, Sami........
Meredith, Judge..., 
Miller, W 
Mead, H. 
Mulholland, A.
Morgan, R....... .
Montizambert, C. N 
Meiklejohn, W. 
Mountain, M. G 
Mohr, S...
Mahoi 

r May,
MoLi

W. H

J. M

ney, Thos......
Thos.............
mont, -Wm ...

McLeod, D. R.......
McLood, R.............
McNaughton, John 

cNaughton, P....T

2 00

2 00
à 00
5 00
2 00
2 00
2 00
2 00
2 00
2 00
2 00
2 0(1
2 00
2 00
2 00
2 00
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Sheppard. If. C 
Stevenson. M.... 

8. J........
$2 00 BïïÆ2 COShaw,

Smyth
Stevenson. \V ......

Thomson, Andrew .... , ..
Thomson, J, i\. .................... , 00

SEKÆ..»««
|S

Taschereau. H. T.............    .: ‘J®
Thom, Wm . ...   " 1,0
Thom. Ales ...........................      ~ 00
Toier.lt...........    2 «0
Têtu. Cyriee ........................................ 2 00
Temple, C. y.M^Z.......Ï »

Thompson, Ja$

2 00J
2 <•« L White, Wm 
2 OofSVurtelc, 0... 

Wilson, C. W 
Wood I e. 
Woodley, 
Woodley,
Welch, II 
Whitehead. J ...
Watters, A..........
Wade, E. If........
White, U. R.........
White, A. If........
Wallace, If. F ...

Young, (i. R. S...

yi J. fi..

. w

2 00
2 00

ZiISTS DBS DAMES.
S

Souscription 81.00 Oh

Hull, (J, Ü. Mine.
Holt, C. G, Mme.
Hamilton, B. Mme.
Hamilton, Chan. Mme.
Hamilton, Joe. Mme.

1 Hosaaok. W. Mine.
‘ -Jlome, Mme.
/ Hjiaaack, Je,. Mme.

Knight, Major Mine.

iihngevin, H. L. Mme.
Lowmiee, J. J. Mme.

Mareden, W. Mme.
Maxham, A. J. Mme. 
Montlzambert, O. Mme.
Murray, Mme.
McPhenon, Mdlle.

Kalrne, Mme.

Poiton, Wm. Mme.

aque. ,
Alleyn, Mme. 
Alleyn^ R. Mine.

Bsnkier, Mme. 
Bennett, B. Mine. 
Bradshaw, Mine.

Castels, Mine.

BeFoy, Mdlle.
Buval, E. If. Mme. ( 
Besharats, W. Mine. 
Binning, Mme.
Bunn, T. II. Mine.

I Ross, F. Mme.
I Ross, J. Mme.

Boss, D. A. Mme. 
Richardson, Mme. 
Robertson, J. MdUe. 
Robertson, J. M. Mdlle.

Scott, If. S. Mme. 
Strang, Mme.
Strang, A. Mme.
Smith, C. F. Mme. 
Shaw, P. Mme.
Shaw, R. M Mme. 
Scott, W. W. Mm». 
Stuart, E. Mdlle.Fry, H. Mme. 

Fry, J. Mme. 
Fbote, Mdlle. Turnbull, Mae. 

Taschereau, Mme,

teLV”-wrvvrr-Iwî^TÆ:

Qilmour, Mmo. 
Carneau, P. Mme. 
Ulorer, Mme. 
Gibb, J. L. Mmo. 
Gilbert, Mmo.
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